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166 Résolu, qùýuue somme Wexcëdant ci oiiq'jui dê]Iaýr -e

pas ant U Ile it
dée à Sa Majesté pour les phares et service côtier:'' -salaires- et.
.de phares--ýcrédit supplémentaire, Pour'Texercice seýterminaàt le,<,3ý!,:Jnars 1910,i

1-67. Résolu, qu une somme n'excédant Vingt Mille, $bit -accaý r fée
Sa Majesté pour l'âd.ml'nistràtion d-upilotgge, entretien-et Téfe- etion des ýuavîres_--ýýr.éàit,...

s qpplèmentaire, pour l'exercice se -terminant -le 91 Mars 1919'...
168. Résolu, qu'une somme n'èxcédaiit, pas,,mille neuf cent quat > -tutileizQ dol-

lars et cinquante-cinq cents soit accordée à'',Sa Majesté pour ýun,- crédi _e
requis pour payer la pension annuelle de, $3,00ý -à chacuný des ., pilôtîes, guiv, M', â-ýIa,

retraite: Onfésime Noël, F.a-X. Demeules,, Adjutor Baïll:ýai'r'ge-on, jo'âeph,,e,!q-àl.ii Axth,

.Baililargeo-n, John A. Irvine et Camille Bernier, polUT, l'ex-ýerci-ýee se terminant 1et*181
m-ars 19,19.

169. U olu e s cent 0 rs a- a_
es qu'uùe -somme Èexe"dan-t Pa mille 4 Ila soit'. accoidé.e':ý%

Majesté' pour les pëdh-eries: ý tfaitements et dëbours des fou-etionnaires.---4es- -eries et
des gardiens, y compris les- dépenses de la Ciommission consuýl.tàtive:.'du serVîcê.ý-4,,ê
Patrouille et de l'ostrëicu.lture--cr.ë'dit suppli6mentaire, pouj7-'VekeréiýCe se terminý-an.t,..z le
31 mars 1919.

170. Wsolu, qu'une somme n'excédant pas deuXcent, trois mille dollars soit,

a Sa Majesté pour les mines,,et Commission géologique: expériences, relatives;à la:,miý
en briquettesde la lignite, $200,000; cs;ùh ýeDtion pour recherches conîcernan la funterdeï..
minerais ide zinc plombif ère, $3,,0005pour Texercice se terminant, -,I»e,3jl--Imars'119,,19,:

17,1. Résolu, -qu'une (somme n'excédant pas dix mille dollaTs. so-ft ýaccoeýdêe a.,
Majesté pour les Siauvâges-Mýanitd'ba., Saskatchewan, Alberta et Territoires. dýùý'.NôTd
Ouest: frais généraux-crédit supplémentaire, po ur.Texercice ýse terminantle 3'l MaTs
1919.

ýRé*scilu, qu'une somme n'excédant pas dix Mille dol-lar-s s'oit ýaccordée-ýa"':,S-ýa Mýà"

jesté pour la ;Cýoloi#bile-Britannîque: hôpitaux, service de m6décins-, et
.crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant-le 31 mars 1919.

17t,% R;éýSOIU5 qu une somme ii!exeé',d-ant pas Mille, quatre cents.-doillars -soit,.,.4cec>týdée-
a Sa Majesté pour l'éducation des sauvages: ýer&dit supplé'mentîîiire, ýpour l'ex,)ESciýce se.
terminant le 31 mars 19,19.

174. Résolu, qu.une somme Wexciédant pas vingt.-id ille dollaxs, soit accordée,

Sa Mýaiost' pour la Royale gendarmerie 'à e, eval -du Nord-Oùest: pour P a,
double ration aux hommes Mariés de la Royale gend.aTmý'rie à cheval du N>,oT-d-ýOuèstý'
autorisee par décret du nseildu 28 fé'v-rier 19,18, pou l'exercice se termIU
mars 1919.

175. Résolu, qu'une somme n'excédant Pm quinze Mille,- dollaTssolit accordé a a, <.ý
Majestê pour le travail: administration des 'bureaux ',de placement, Loi de la
tion, pour Yexercice Be termin'ant le 31 mars 1919.

176. Résolu, qu'une somme n excédant pas trois millions.de dollars soit accordée.4
Sa Majestè pour divers: allocation provisoire (sauf dans,.le:oas:de gardiens
9111]X hommes Mariés et aux veufset veuves. ayant des,: enfantsý du eer'Vîée,-çxtê'riýý;et.
éjalement, lorsque le Gouverneur en Snseil le, jugera-opportun
non mariées du ýservice eï tériýeuT ayant des ýdé,peiiidaûts, et Pour les -personnes marî,ýées',et
non mariées ayant dies, dépendants dans le service int6ri-eur oc,,Cup,,,ànt là rang Messa-
gers, emballleuro et trieuxs,, qui sont employés en Jipermanence «L q',iii , eowaerfflt,.,toýut leur
temps au service public,. la dite allocation devant se falie sux, lu îbaseý euivante (a) ' 'à

a. ee ou È ýôius5 une,
chacun de ceux qui touéhent un traiteiment de $1,ýW pàT ùn' :ïn ý'ca,7
t'ion de $150, moins toute angmentation permanênîte de:,tioitein,,ent a6Coýrdée 'à cîes,ý pÈýr"'àà,

sc>nnes depuis le Ier avril 191,9, pourvu toutefois que le total, raitement et de'; Ilàliýoi.
cation nedépassent en aucun cas, $1,800; à dhamu-dec ceux qui touthent
ment d'au, delà de $le2OO9 InalB ne -dépespant- pas; $1Î5,50 I;LheL àllý)WÏ'ÔÜ 'dý

moin8 toute uugmentation ide traitement acwrd6e à cette personne dppuîi,,Jýe"'


